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Une charte pour de meilleurs dossiers de demande instruits plus vite

L’entrée en vigueur, depuis le 1er mars 2017, de l’or-
donnance n°2017-80 du 26 janvier 2017 relative à l’au-
torisation environnementale marque un virage dans la 
simplification des procédures applicables en matière 
d’environnement et dans l’organisation interne des ser-
vices de l’État. La nouvelle procédure d’autorisation envi-
ronnementale permet ainsi aux pétitionnaires :

•	de constituer leur dossier de demande sur la base d’un 
interlocuteur unique au sein des services de l’État ;

•	de bénéficier d’une procédure unique et de délais 
d’instruction qui se veulent réduits par rapport aux 
procédures antérieures.

Deux ans après l’entrée en vigueur de l’autorisation en-
vironnementale, si les services de l’État en île-de-france 
constatent effectivement que l’unification des procédures 
porte ses fruits et facilite désormais une vision intégrée 
des projets, ils regrettent néanmoins une absence de di-
minution significative de la durée globale d’instruction 
des procédures1, pourtant attendue dans cette réforme. 
à titre d’exemple pour les dossiers ICPE2, dont l’instruc-
tion s’est achevée au dernier trimestre 2019, la durée 
moyenne d’instruction pour un enregistrement était de 6 
mois et 9 jours ; elle était de 10 mois et 27 jours pour une 
autorisation environnementale.

Si une partie de ce délai est imputable à de nouvelles 
étapes de procédure, force est de constater qu’environ 
20 % de cette durée d’instruction est due aux multi-
ples demandes de compléments et à leur traitement 
par l’administration. Ces demandes de complément il-
lustrent d’une part que la qualité des dossiers déposés 
est perfectible et d’autre part que les attentes des ser-
vices de l’État en matière de constitution des dossiers 
méritent d’être plus clairement explicitées en amont afin 
d’éviter des correctifs en cours de procédure.

Ainsi, dans un souci partagé de fluidification de l’instruc-
tion des dossiers, à la fois recherchée par les pétition-
naires, les bureaux d’études et les services de l’État, il 
apparaît nécessaire de tirer profit du retour d’expérience 
des deux années écoulées depuis le 1er mars 2017 afin de 
préciser les attendus des services de l’État dans l’instruc-
tion des demandes d’autorisation, et ce dans l’objectif 
que les pétitionnaires puissent fournir des dossiers rece-
vables dès le premier dépôt.

La DRIEE propose ainsi une charte d’engagement réci-
proque à destination des bureaux d’études qui consti-
tuent des dossiers de demande :

•	d’autorisation environnementale (principalement 
ICPE ou principalement IOTA3) ;

1- Du dépôt du dossier jusqu’à la délivrance de l’arrêté préfectoral 
d’autorisation.
2- Installations classées pour la protection de l’environnement (article 
L. 512-1 du code de l’environnement).
3- Installations, ouvrages, travaux ou activités » (article L. 214-3 du 
code de l’environnement).

•	d’enregistrement ICPE ;

•	de déclaration IOTA ;

•	de dérogation espèces protégées.

Pour simplifier la lecture, ces quatre procédures seront 
rassemblées sous le terme « procédures ICPE et IOTA ».

Tout bureau d’études peut ainsi déclarer respecter les 
principes de cette charte d’engagement. En contrepartie, 
une rencontre annuelle regroupant les signataires sera 
proposée par la DRIEE afin :

•	de préciser les attendus de l’administration dans le 
cadre des actualités réglementaires ;

•	de faire évoluer la présente charte en tant que de be-
soin ;

•	de recueillir les besoins des bureaux d’études en ma-
tière d’outils d’aide à la constitution des dossiers de 
demande d’autorisation ou d’enregistrement.

Cette charte n’a pas pour objectif de réaliser un recen-
sement exhaustif de la réglementation applicable. Pour 
cela, les pétitionnaires et les bureaux d’études trouveront 
plusieurs documents d’accompagnement sur le site inter-
net de la Direction Régionale et Interdépartementale de 
l’Environnement et de l’Énergie d’île-de-france (DRIEE) 
ou sur celui du ministère de la transition écologique et so-
lidaire. Il convient de rappeler, par exemple, que le guide 
francilien de l’autorisation environnementale fournit un 
appui précieux pour la compréhension du déroulement 
de la procédure d’autorisation environnementale en île-
de-france.

Dans un premier temps, la présente charte liste les at-
tentes de la DRIEE dans le cadre de la phase amont et de 
la phase d’instruction des dossiers. 
Soulignons ici que ces attentes ne sont pas d’ordre ré-
glementaire mais pratique. Ainsi, en prêtant une atten-
tion particulière à certains éléments de forme comme de 
fond dans l’élaboration des dossiers de demande, elles 
permettent d’en fluidifier l’instruction par les services de 
l’État et donc de raccourcir les délais d’instruction glo-
baux pour le pétitionnaire.

Dans un deuxième temps, la présente charte synthétise 
les engagements des bureaux d’études signataires. La 
DRIEE s’engage alors à en publier annuellement la liste 
sur son site internet.

Cette démarche permettra de renforcer la capacité de 
la région île-de-france à autoriser de nouveaux projets 
exemplaires en matière de protection de l’environne-
ment et ce dans les meilleurs délais.

http://www.driee.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/autorisation-environnementale-r1460.html
http://www.driee.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/autorisation-environnementale-r1460.html
http://www.driee.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/autorisation-environnementale-r1460.html
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Engagement : Échanger avec le service instructeur suffisamment tôt avant 
le dépôt de la demande pour identifier conjointement les enjeux du projet 
et l’adapter en conséquence
Le bon déroulement des procédures est conditionné aux 
échanges préparatoires entre le demandeur et les ser-
vices de l’État avant le dépôt formel du dossier de de-
mande.

Pourquoi un échange en amont ?

Pour objectiver les enjeux, améliorer l’application de la 
séquence ERC (éviter réduire compenser) du projet et rac-
courcir la procédure pour le pétitionnaire en anticipant au 
plus tôt les demandes de la DRIEE. 
C’est pourquoi cet échange avec le service coordinateur 
compétent doit être organisé le plus en amont possible, 
pour que les décisions structurantes du projet puissent 
être discutées avec l’administration.

Comment échanger ?

Pour une demande d’autorisation environnementale, une 
réunion avec le service coordinateur1 de l’instruction sera 
systématiquement organisée.
Pour une demande d’enregistrement ICPE ou pour une dé-
rogation à l’atteinte des espèces protégées, un échange 
par courriel ou téléphone sera systématiquement réalisé 
qui pourra conduire à l’organisation d’une réunion.
Pour une déclaration IOTA, un échange téléphonique si 
nécessaire est suffisant.

Contenu des échanges

Ces échanges préalables au dépôt d’un dossier visent no-
tamment à :
•	présenter au service coordinateur de l’administration 

les objectifs du projet et le contexte dans lequel il 
s’inscrit ;

•	avoir un premier échange entre pétitionnaire et ad-
ministration sur les contraintes d’implantation (do-
cuments d’urbanisme, enjeux environnementaux lo-
caux…) ;

•	permettre au pétitionnaire d’adapter son projet à ces 
contraintes, dans le respect de la séquence ERC (éviter 
réduire compenser) ;

1- Pour connaître votre service coordinateur en île-de-france, voir : 
http://www.driee.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/organi-
sation-en-ile-de-france-a2975.html

•	préciser au pétitionnaire et à son bureau d’études la/
les procédure(s) applicable(s) et le calendrier prévi-
sionnel d’instruction ;

•	informer le service coordinateur des autres procédures 
en cours (accord du gestionnaire du réseau d’assai-
nissement, mise en compatibilité avec les documents 
d’urbanisme, autorisations d’urbanisme et compatibi-
lité…) ;

•	permettre au pétitionnaire de présenter les points 
d’attention qu’il identifie sur le plan environnemen-
tal. Ceux-ci pourront être complétés des principaux 
enjeux identifiés par l’administration. Cette étape 
permettra notamment au pétitionnaire d’anticiper les 
demandes de l’administration dès la constitution de 
son dossier de demande (données complémentaires à 
obtenir, études complémentaires à réaliser, demande 
éventuelle de tierce-expertise) ;

•	vérifier l’articulation du projet avec le processus 
d’évaluation environnementale  : éventuelle actuali-
sation de l’étude d’impact, organisation de l’enquête 
publique en lien avec d’autres procédures concernant 
le projet, etc.

Lorsqu’une réunion est organisée, pour qu’elle soit le 
plus profitable possible, le pétitionnaire enverra des do-
cuments de présentation du projet avant la réunion au 
service coordinateur (15 jours avant). à l’issue de cette 
réunion, un compte-rendu reprendra les principaux points 
de l’échange.

Attention : la déclaration d’intention

Il convient lors de la constitution du dossier de s’assurer 
que le projet est soumis ou non à déclaration d’intention 
au titre du L.121-18 du code de l’environnement. Si c’est 
le cas, la déclaration d’intention doit comporter les élé-
ments listés à l’article L.121-18 puis être publiée sur le 
site de la préfecture. Cette mesure de publicité ouvre un 
délai de 2 mois pour faire valoir le droit d’initiative défini 
par l’article L.121-17. Idéalement, ce délai d’initiative doit 
être purgé au dépôt de la demande d’autorisation envi-
ronnementale.

Préparer la constitution du dossier et profiter d’un 
échange constructif avec les services instructeurs :
la phase amont

http://www.driee.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/organisation-en-ile-de-france-a2975.html
http://www.driee.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/organisation-en-ile-de-france-a2975.html
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Engagement : Constituer son dossier de demande à partir des outils et des 
canevas mis à disposition par la DRIEE
Le document cerfa n°15964*01 doit obligatoirement 
être complété et joint à tout dossier de demande d’au-
torisation environnementale. Il liste, en fonction des pro-
cédures concernées par le projet, les pièces qui doivent 
constituer le dossier.

ICPE
Autorisation environnementale ICPE 
uniquement : En interne, les inspecteurs 
des installations classées de la DRIEE uti-

lisent une liste de vérification de la régulari-
té de fond du dossier de demande. La DRIEE a édité une 
version publique de cette liste de vérification de la régu-
larité du dossier à destination des bureaux d’études. Bien 
qu’elle ne constitue pas une pièce obligatoire au sens de 
la procédure d’autorisation environnementale, les dos-
siers de demande gagneraient à la comporter remplie, 
d’une part pour que le pétitionnaire vérifie que le dossier 
de demande est bien complet et régulier mais aussi pour 
faciliter son instruction par les services de l’État.

IOTA
Autorisation environnementale IOTA : 
Le site internet de la DRIEE propose au pé-
titionnaire une rubrique dédiée aux dos-

siers « loi sur l’eau », dans laquelle il peut 
retrouver un dossier d’aide à la constitution du dossier 
IOTA qui met à sa disposition les arrêtés ministériels de 
prescriptions générales par rubrique de la nomenclature 
« eau », des guides techniques thématique ainsi que les 
questions à se poser lorsqu’il élabore son projet.

ICPE
Enregistrement ICPE uniquement  : 
Dans la même optique, il est fortement 
apprécié que les pétitionnaires utilisent les 

guides de justification du respect des pres-
criptions des arrêtés ministériels applicables 

en matière d’enregistrement afin d’en faciliter l’instruc-
tion. Ceux-ci peuvent être aisément retrouvés sur AIDA.

IOTA
Déclaration IOTA  : En île-de-france, 
outre la rubrique internet déjà mention-
née, des formulaires sont proposés aux dé-

clarants lorsque leur projet est soumis à cer-
taines rubriques pouvant revêtir des enjeux particuliers 
en matière environnementale. Sous forme de liste à co-

cher rapidement, ce document est à compléter après 
constitution du dossier de déclaration et joint à celui-ci 
lors du dépôt. S’il y a une difficulté à compléter le formu-
laire, c’est que le dossier risque d’être incomplet aux 
yeux du service instructeur. Les rubriques de la nomencla-
ture IOTA qui sont concernées sont les suivantes :

•	Rubrique 1.1.1.0 : Sondage, forage, piézomètre et puits ;

•	Rubrique 1.1.2.0 : Prélèvements permanents ou tem-
poraire ;

•	Rubrique 2.1.5.0 : Rejets d’eaux pluviales ;

•	Rubrique 3.1.3.0 : Impact sur la luminosité ;

•	Rubrique 3.1.5.0 : Destruction de frayères ;

•	Rubriques 3.2.3.0 et 3.2.4.0 : création et/ou vidange 
de plan(s) d’eau.

Vigilance sur la forme et la présentation du dossier

La DRIEE recommande de ne pas négliger les questions 
de forme dans la constitution du dossier de demande qui 
peuvent faire perdre un temps précieux à l’administration 
lors de l’instruction du dossier. 
Le sommaire du dossier sur les pièces obligatoires à four-
nir citées aux articles R214-32 pour les déclarations IOTA 
et R122-5 et R181-13 pour les autorisations.
Les versions papier du dossier doivent idéalement être 
reliées, mettre en évidence les différentes pièces du dos-
sier et être manipulées facilement.
Il est attendu des pétitionnaires de remettre un exem-
plaire numérique de leur dossier avec l’ensemble des 
pièces sous un format « PDf » exploitable (les caractères 
doivent pouvoir être sélectionnés, des recherches de 
mots-clefs effectuées…). Un pdf doit correspondre aux 
« P.J » numérotées par les documents cerfa (un pdf pour 
l’étude d’impact, un pdf pour le volet « espèces proté-
gées », etc.).

Guide francilien de l'autorisation environnementale

Données environnementales : Carmen. Bascule pro-
gressive vers GeoIDE

Cerfa de demande d’autorisation environnementale

Cerfa de demande d’enregistrement

fiches à joindre aux dossiers de déclaration IOTA

http://www.driee.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/checklist_aeu_-_vpublique.pdf
http://www.driee.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/checklist_aeu_-_vpublique.pdf
http://www.driee.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/deposer-un-dossier-loi-sur-l-eau-r1636.html
http://www.driee.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/deposer-un-dossier-loi-sur-l-eau-r1636.html
http://www.driee.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/outils-d-aide-a-la-constitution-du-dossier-loi-sur-r1638.html
http://www.driee.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/outils-d-aide-a-la-constitution-du-dossier-loi-sur-r1638.html
https://aida.ineris.fr/consultation_document/10361
http://www.driee.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/guide-francilien-de-l-autorisation-a2977.html
http://carmen.developpement-durable.gouv.fr/18/donnees_publiques_IDF.map%23
http://catalogue.geo-ide.developpement-durable.gouv.fr/catalogue/srv/fre/catalog.search%23/home
https://www.service-public.fr/professionnels-entreprises/vosdroits/R53949
https://www.service-public.fr/professionnels-entreprises/vosdroits/R47620
http://www.driee.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/declaration-loi-sur-l-eau-ce-qu-il-faut-savoir-a3502.html
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Engagement : Anticiper la procédure d’évaluation environnementale
La procédure d’évaluation environnementale accom-
pagne les projets soumis à évaluation environnementale 
de façon systématique ou après une analyse au cas par 
cas.

Dans le cas où le projet n’est pas soumis à évaluation 
environnementale, le pétitionnaire n’aura pas à joindre 
une étude d’impact à son dossier de demande d’auto-
risation environnementale. Il devra dans ce cas justifier 
qu’il est dispensé d’évaluation environnementale, soit en 
joignant la dispense issue de l’examen au cas par cas, 
soit en expliquant que son projet est en deçà des seuils 
de la nomenclature annexée au R.122-2du code de l’en-
vironnement.

Dépôt de la demande d’examen au cas par cas

Si le projet est soumis à un examen au cas par cas, il 
est préférable que la réunion d’échange préalable avec 
l’administration ait lieu avant le dépôt du cas par cas. 
Ensuite, mieux vaut attendre la décision  : tenter d’anti-
ciper cette procédure en déposant une étude d’impact 
n’apporte rien et ne réduit pas les délais. Au contraire, il 
est demandé de respecter cette procédure et d’éviter de 
déposer une étude d’impact systématique, notamment 
parce que ce choix induit automatiquement des délais de 
procédure supplémentaires (nécessite un avis de l’auto-
rité environnementale, la rédaction d’un mémoire en ré-
ponse à l’avis de l’autorité environnementale par le péti-
tionnaire ainsi qu’une enquête publique d’un mois au lieu 
de 15 jours) qui pourraient être réduits dans le cas d’une 
dispense d’évaluation environnementale.

Pour les projets soumis à autorisation environnementale 
ou à déclaration, conformément à l’article R.181-13 6°, 
le cas par cas doit avoir été réalisé en amont du dépôt 
du dossier.

Pour les projets soumis à enregistrement, conformément 
au tableau annexé à l’article R. 122-2, le cas par cas est 
réalisé dans les conditions et formes prévues à l'article L. 
512-7-2, à savoir en parallèle de l’instruction de la pro-
cédure d’enregistrement. Un échange en phase amont 
avec le service instructeur permet d’identifier a priori si le 
dossier nécessite une bascule dans la procédure d’auto-
risation environnementale au titre de l’article L. 512-7-2.

Dépôt de l’étude d’impact
Si le projet est soumis au processus d’évaluation environ-
nementale

L’étude d’impact doit être jointe au dossier de demande 
d’autorisation. Comme évoqué ci-dessus, elle doit être 
proportionnée aux enjeux, claire, lisible, intégrer des syn-
thèses et être bien illustrée. Le résumé non technique 
doit être synthétique et pédagogique. L’étude doit iden-
tifier clairement les mesures prévues par le maître d’ou-
vrage pour éviter, réduire ou compenser les incidences 
du projet sur l’environnement et la santé, ainsi que les 
mesures de suivi.

En cas d’autorisations concomitantes (par exemple auto-
risation environnementale et permis de construire), une 
mutualisation doit être recherchée pour garantir la trans-
parence du processus d’évaluation environnementale. 

à savoir : une seule et même étude d’impact peut être 
jointe aux différentes autorisations, un seul avis de l’au-
torité environnementale pourra être émis et une seule 
consultation du public réalisée.

En cas d’autorisations successives, l’étude d’impact devra 
si nécessaire être actualisée (dans le corps du texte, avec 
des modifications apparentes), en priorité dans le péri-
mètre de la nouvelle autorisation.

Un échange suffisamment en amont avec la DRIEE peut 
être sollicité.

Pour les projets soumis à déclaration IOTA ou ICPE et à 
évaluation environnementale, il convient de vérifier les 
autres procédures d’autorisation auxquelles est soumis le 
projet  : autorisation d’urbanisme, dérogation « espèces 
protégées  », autorisation de travaux de défrichement, 
etc. Si le projet n’est soumis à aucune autre autorisation 
pouvant porter l’évaluation environnementale, alors la 
déclaration bascule en autorisation environnementale.

Guide de lecture de la nomenclature annexé à 
l’article R.122-2 du code de l’environnement, 
CGDD, aout 2019

Guide d’aide à la définition des mesures ERC, 
CGDD, janvier 2018

https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/sites/default/files/Th%25C3%25A9ma%2520-%2520Le%2520guide%2520de%2520lecture%2520de%2520la%2520nomenclature%2520annex%25C3%25A9e%2520%25C3%25A0%2520l%2527article%2520R122-2%2520du%2520code%2520de%2520l%2527environnement.pdf
https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/sites/default/files/Th%25C3%25A9ma%2520-%2520Le%2520guide%2520de%2520lecture%2520de%2520la%2520nomenclature%2520annex%25C3%25A9e%2520%25C3%25A0%2520l%2527article%2520R122-2%2520du%2520code%2520de%2520l%2527environnement.pdf
https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/sites/default/files/Th%C3%A9ma%20-%20Guide%20d%E2%80%99aide%20%C3%A0%20la%20d%C3%A9finition%20des%20mesures%20ERC.pdf
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Engagement  : Hiérarchiser les enjeux associés au projet pour alléger les 
dossiers et se focaliser sur les points importants
La DRIEE observe une augmentation significative du vo-
lume des dossiers déposés, ceux-ci comportant de nom-
breuses redondances et dans lesquels les données utiles 
à l’instruction sont difficiles à identifier. Il est ainsi régu-
lièrement demandé aux pétitionnaires de faire preuve de 
proportionnalité dans la constitution des dossiers, qu’ils 
soient soumis à évaluation environnementale ou non, 
afin que :

•	l’absence d’enjeu sur certaines thématiques puisse 
être rapidement justifiée à l’aide de données gra-
phiques et/ou chiffrées datées et mises à jour ;

•	lorsqu’une thématique présente des enjeux impor-
tants, la démarche consistant à dresser un état initial 
puis à appliquer des mesures d’évitement, de réduc-
tion puis de compensation (dite démarche ERC) doit 
être explicitée dans le dossier. En tout état de cause, 
et en conclusion de l’application de cette démarche 
ERC, le pétitionnaire doit se positionner sur la confor-
mité de son projet avec la réglementation applicable 
d’une part et doit être explicite quant aux mesures 
proposées par le pétitionnaire pour limiter les impacts 
du projet sur son environnement.

Engagement : Anticiper l’articulation avec les procédures d’urbanisme
Tout projet faisant l’objet d’une procédure ICPE ou IOTA 
est susceptible de faire l’objet d’une procédure d’urba-
nisme (permis de construire, de démolir, d’aménager). 
Or, les autorisations d’urbanisme sont déposées auprès 
d’autres structures et instruites par d’autres services d’ad-
ministration (notamment en collectivité territoriale).

L’articulation du dépôt de ces différentes procédures doit 
être anticipée par une autorisation d’urbanisme  ; sauf 
exception pour le permis de démolir dans certains cas, 
l’autorisation d’urbanisme ne peut être exécutée avant 
l’obtention de l’autorisation environnementale. Un péti-
tionnaire qui aura obtenu un permis de construire peut 
encore voir son projet rejeté au titre de l’autorisation en-
vironnementale ou la déclaration.

Il est donc recommandé aux bureaux d’études de dépo-
ser une demande de procédure environnementale avant 
de déposer une demande pour autorisation d’urbanisme.

Attention  : la compatibilité du projet avec les 
documents d’urbanisme

En application de l’article L.4251-1 du code général des 
collectivités territoriales, la Région île-de-france présente 
la particularité d’être exemptée d’élaboration d’un sché-
ma régional d'aménagement, de développement durable 

et d'égalité des territoires (SRADDET), dans la mesure où 
elle est dotée d’un schéma directeur régional d’île-de-
france (SDRIf), en application des articles L.123-1 et sui-
vants du code de l’urbanisme. Il convient de se référer à 
ce document dans l’analyse de la compatibilité du projet 
avec les documents d’urbanisme.

La conformité d’un projet avec le plan local d’urbanisme 
(PLU) de la commune d’implantation doit être étayée à 
partir des différentes pièces constituant le document  : 
plan d’aménagement et de développement durable, rap-
port de présentation, règlement, plan de zonage, éven-
tuellement orientation d’aménagement et de program-
mation.
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Engagement  : S’appuyer sur les outils et canevas de la DRIEE pour la 
réalisation des études et soigner la présentation et la justification des 
résultats

finalité des études

Les études doivent permettre de répondre à une ques-
tion précise. Elles permettront aux services instructeurs 
de juger de la pertinence des mesures d’évitement, de 
réduction et de compensation proposées et de l’accepta-
bilité environnementale du projet au regard des intérêts 
protégés visés à l’article L.181 - 3 du code de l’environ-
nement.

Points de vigilance

De manière générale, une attention toute particulière 
doit être portée sur :

•	la justification des hypothèses de modélisation ;

•	la justification des méthodes de calcul utilisées ;

•	la démarche comparative des différentes mesures 
compensatoires alternatives et la justification de 
celles qui sont retenues in fine par le pétitionnaire ;

•	la présentation des variantes et la justification du 
choix retenu ;

•	la synthèse des mesures compensatoires proposées 
(mesures ERC au sens de l’étude d’impact, mesures 
de maîtrise des risques au sens de l’étude de danger, 
maîtrise de l’urbanisme…) ;

•	le caractère conclusif de ces documents au regard de 
la réglementation applicable (valeurs limites d’émis-
sion, normes de qualité environnementale…) ;

•	la lisibilité des schémas, graphiques et plans explica-
tifs.

Les particularités de l’étude faune flore

Dans le cas où le projet est soumis à évaluation environ-
nementale, une étude d’impact doit être jointe au dossier, 
comportant systématiquement un inventaire faune-flore. 
Dans le cas où le projet n’est pas soumis à évaluation 
environnementale, un questionnaire permet de définir si 
un inventaire faune-flore doit être réalisé.

Lorsque la production d’un inventaire faune-flore est 
nécessaire, le porteur de projet veillera à produire une 
étude faune-flore qui datera de moins de 3 ans au mo-
ment du dépôt de la demande. De même, de nombreuses 
espèces n’étant identifiables qu’à une certaine période 
de l’année, il est crucial de préciser la méthodologie de 
prospection retenue pour chaque type d’espèces. Les 
inventaires doivent être réalisés en plusieurs sorties de 
terrain, ciblées sur les différentes périodes favorables, ce 
qui implique souvent de prévoir une durée d’un an pour 
la réalisation de l’inventaire.

Le guide francilien de demande de dérogation à la pro-
tection des espèces protégées dans le cadre de projets 
d’aménagement ou à buts scientifiques précise les pé-
riodes favorables, par grands groupes d’espèces, à la réa-
lisation des inventaires.

Liste des guides et doctrines techniques franci-
liens utiles pour la constitution des dossiers en 
annexe.

http://www.driee.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/dois-je-faire-un-inventaire-faune-flore-a3512.html
http://www.driee.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/DRIEE_especes_protegees_28p.pdf
http://www.driee.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/DRIEE_especes_protegees_28p.pdf
http://www.driee.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/DRIEE_especes_protegees_28p.pdf
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Engagement : Rendre les compléments demandés par le service instructeur 
lisibles et rapidement accessibles 
La rédaction des demandes de compléments par le péti-
tionnaire ou son bureau d’études constituent aujourd’hui 
environ 18 % du temps de procédure global des dossiers 
d’autorisation environnementale.

Les éléments exposés dans la première partie visent à ce 
que les dossiers déposés puissent être jugés réguliers dès 
le dépôt. Néanmoins, certains dossiers nécessiteront tout 
de même des demandes de compléments par le service 
coordinateur de l’instruction.

Dans la réponse du pétitionnaire, et pour faciliter une 
prise en compte rapide de ces compléments dans l’ins-
truction du dossier, il est demandé de fournir :

•	un document dédié présentant la manière dont les 
demandes de compléments ont été prises en compte 

sous la forme éventuellement proposée par le service 
coordinateur : tableau récapitulatif complété (ICPE), 
note de synthèse reprenant les compléments ajou-
tés et les pages y faisant référence (IOTA) ;

•	une nouvelle version du dossier (papier et numé-
rique) intégrant de manière explicite (en couleur) les 
réponses apportées à chaque demande de complé-
ments.

Si le bureau d’études s’interroge sur les attentes du ser-
vice coordinateur, et afin d’éviter de multiplier les de-
mandes de compléments, celui-ci est invité à se rappro-
cher rapidement du service coordinateur afin de se faire 
préciser les demandes formulées.

faciliter l’instruction du dossier

Engagement : Proposer au service instructeur les prescriptions à appliquer 
au projet

Recensement des textes réglementaires applicables

Il est important que le pétitionnaire recense l’ensemble 
des textes applicables à son projet, qu’ils soient issus de 
règlements européens, d’arrêtés ministériels de prescrip-
tions générales applicables ou de documents de planifi-
cation régionaux ou départementaux (plan de protection 
de l’atmosphère, plan déchets, SDAGE, SAGE…).
Ceux-ci pourront être référencés dans l’arrêté préfectoral 
ou déclinés à l’installation lorsqu’il s’agit de documents 
de planification.

Proposition de prescriptions spécifiques

Le cas échéant, les différentes études réalisées par le pé-
titionnaire l’amènent à proposer des prescriptions spéci-
fiques (mesures ERC, mesures de maîtrise des risques, va-
leurs limite d’émission plus contraignantes, mesures de 
suivi des incidences...). L’article R.181-13 du code de l’en-
vironnement permet désormais au pétitionnaire d’inclure 
dans le dossier de demande une synthèse des mesures 
envisagées, sous forme de propositions de prescriptions. 
La DRIEE encourage la réalisation d’une telle synthèse qui 
permet au pétitionnaire de formaliser ses engagements 
et de se les approprier. Le service instructeur pourra ou 
non reprendre tout ou partie des prescriptions proposées, 
et en proposer d’autres.

ICPE
Exemples :
				•	un	tableau	de	synthèse	des	mesures	
de maîtrise des risques proposées par l’ex-

ploitant ;
				•	un	tableau	de	synthèse	des	valeurs	limites	d’émission	
proposées par l’exploitant au regard des arrêtés ministé-
riels de prescriptions générales applicables ;
				•	un	tableau	de	synthèse	des	mesures	compensatoires	
proposées pour les aménagements aux prescriptions gé-
nérales.
      

IOTA
Exemples :
				•	un	tableau	de	synthèse	des	ouvrages	
retenus pour la rubrique 1110 fourni par 

l’exploitant (nom de l’ouvrage, coordonnées 
Lambert, côte d’implantation) ;
				•	un	tableau	de	synthèse	des	mesures	compensatoires	
hydrauliques pour la rubrique 3220 avant et après chan-
tier (pour le bâtiment ou par lots construits) ;
				•	un	tableau	de	synthèse	pour	le	bilan	d’imperméabi-
lisation avant et après projet avec le type de surface mis 
en place (toitures terrasses, espaces verts, espaces sur 
dalles…).
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Engagement  : Organiser une fois par an une réunion d’échanges et 
d’information
Un comité de suivi annuel à l’attention des bureaux 
d’études adhérents à la présente charte sera organisé par 
la DRIEE.

Ce comité de suivi permettra notamment :

•	de présenter les actualités réglementaires en matière 
de procédure d’autorisation environnementale et 
d’enregistrement ICPE ;

•	d’intégrer les retours d’expérience des bureaux 
d’études et des inspecteurs pour conclure sur les 
éventuelles évolutions à apporter à la synthèse des 
engagements ;

•	d’identifier les besoins de développement d’outils à 
destination des bureaux d’études afin de faciliter la 
constitution de leurs dossiers ;

•	de faire une actualisation de la liste des signataires 
de la charte.

Si un signataire de la charte est absent deux années de 
suite sans explication, la DRIEE se réserve le droit de le 
retirer de la liste des signataires.

Engagement : Valoriser les signataires de la charte
La DRIEE diffusera la liste des bureaux d’études signa-
taires de la présente charte sur son site internet.

Engagement : Diffuser les actualités aux signataires de la charte
Les coordonnées des signataires de la charte des bureaux 
d’études seront compilées au gré des signatures et consti-
tueront une liste de diffusion à laquelle seront commu-
niquées les actualités réglementaires et documentaires 
concernant l’autorisation environnementale, la procédure 
d’enregistrement, la procédure de déclaration IOTA et la 
dérogation à l’atteinte des espèces protégées.

Pour rappel, la DRIEE dispose d’une boîte mél dédiée aux 
questions relatives à l’autorisation environnementale :

http://www.driee.ile-de-france.developpement-durable.
gouv.fr/autres-cas-demandes-d-informations-gene-
rales-sur-a2974.html

Suivi de la charte

http://www.driee.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/autres-cas-demandes-d-informations-generales-sur-a2974.html
http://www.driee.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/autres-cas-demandes-d-informations-generales-sur-a2974.html
http://www.driee.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/autres-cas-demandes-d-informations-generales-sur-a2974.html
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Intitulé Usage Procédure

Outils d’aide à la consti-
tution d’un dossier « loi 
sur l’eau »

Consultation de la nomenclature « eau » et des arrêtés de prescriptions 
générales rubrique par rubrique, guides techniques régionaux, et questions 
à se poser pour tout porteur de projet. :

- Mon projet est-il soumis à la loi sur l’eau ?

- Mon projet est-il soumis à évaluation environnementale ?

- Mon projet se trouve-t-il sur le périmètre d’un SAGE approuvé ?

- Mon projet risque-t-il de menacer des zones humides ?

- Mon projet est-il en zone inondable ?

- Dois-je faire un inventaire faune-flore ?

- De quelles aides financières puis-je bénéficier ? 

A IOTA et D IOTA (si inté-
gré dans procédure A)

Charte quartiers résilients Construction d’un projet en zone inondable.
Permis de construire 
projet en zone inondable

Acceptation des déblais 
et terres excavées 
(septembre 2018)

Construction d’un projet d’aménagement à partir de terres excavées ou 
passage d’une ISDI classique en ISDI 3+ voire N+.

ISDI et permis d’aménager

Compatibilité des rejets 
provenant d’une ICPE 
avec les objectifs de 
qualité des masses 
d’eau (octobre 2018)

Évaluation de la compatibilité des rejets ICPE dans les milieux naturels 
fragiles.

A ICPE et E ICPE

Guide francilien de 
demande de déroga-
tion à la protection des 
espèces dans le cadre 
de projets d’amé-
nagement ou à buts 
scientifiques

Positionnement vis-à-vis de la dérogation « espèces protégées », qualité de 
l’étude faune-flore.

Dérogation espèces 
protégées au titre du 
L.411-2 du code de 
l’environnement

Bien gérer les eaux de 
pluie

Définition des principes d’une gestion intégrées des eaux de pluie et de leur 
mise en œuvre qui sera évaluée dans le cadre d’un dossier IOTA ou ICPE.

A IOTA et D IOTA (si inté-
gré dans procédure A)

Doctrine hydraulique
Règles et prescriptions sur les aménagements impactant le libre écoule-
ment des eaux

Pour tout projet

Doctrine 3220
Construction d’un chantier en zone inondable. Quelles règles sont à mettre 
en place en fonction du positionnement par rapport à la loi sur l’eau ?

A IOTA et D IOTA

Bonnes pratiques 
environnementales 
pour protection milieux 
aquatiques en phase 
chantier (AfB)

fiches thématiques par pratiques environnementales (critères de choix des 
pratiques, dispositifs disponibles, champs d’application potentiels, modalités 
d’entretien ou points de vigilance spécifiques...).

Pour tout projet

Liste des guides et doctrines techniques franciliens 
utiles à la constitution des dossiers

http://www.driee.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/outils-d-aide-a-la-constitution-du-dossier-loi-sur-r1638.html
http://www.driee.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/outils-d-aide-a-la-constitution-du-dossier-loi-sur-r1638.html
http://www.driee.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/outils-d-aide-a-la-constitution-du-dossier-loi-sur-r1638.html
http://www.driee.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/mon-projet-est-il-soumis-a-la-loi-sur-l-eau-a3506.html
http://www.driee.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/mon-projet-est-il-soumis-a-evaluation-a3507.html
http://www.driee.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/mon-projet-se-trouve-t-il-sur-le-perimetre-d-un-a3508.html
Mon%20projet%20risque-t-il%20de%20menacer%20des%20zones%20humides%C2%A0%3F
http://www.driee.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/mon-projet-est-il-en-zone-inondable-a3511.html
http://www.driee.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/dois-je-faire-un-inventaire-faune-flore-a3512.html
http://www.driee.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/de-quelles-aides-financieres-puis-je-beneficier-a3516.html
http://www.driee.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/charte-quartiers-resilients-r1674.html
http://www.driee.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/2018_guide_terres_excavees_12_pages.pdf
http://www.driee.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/2018_guide_terres_excavees_12_pages.pdf
http://www.driee.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/2018_guide_terres_excavees_12_pages.pdf
http://sprn-wiki.driee-idf.i2/lib/exe/fetch.php%3Fmedia%3Dwiki:icpe:emissions_industrielles:eau:2018-guide_rejets_icpe-a4-v7.pdf
http://sprn-wiki.driee-idf.i2/lib/exe/fetch.php%3Fmedia%3Dwiki:icpe:emissions_industrielles:eau:2018-guide_rejets_icpe-a4-v7.pdf
http://sprn-wiki.driee-idf.i2/lib/exe/fetch.php%3Fmedia%3Dwiki:icpe:emissions_industrielles:eau:2018-guide_rejets_icpe-a4-v7.pdf
http://sprn-wiki.driee-idf.i2/lib/exe/fetch.php%3Fmedia%3Dwiki:icpe:emissions_industrielles:eau:2018-guide_rejets_icpe-a4-v7.pdf
http://sprn-wiki.driee-idf.i2/lib/exe/fetch.php%3Fmedia%3Dwiki:icpe:emissions_industrielles:eau:2018-guide_rejets_icpe-a4-v7.pdf
http://www.driee.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/DRIEE_especes_protegees_28p.pdf
http://www.driee.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/DRIEE_especes_protegees_28p.pdf
http://www.driee.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/DRIEE_especes_protegees_28p.pdf
http://www.driee.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/DRIEE_especes_protegees_28p.pdf
http://www.driee.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/DRIEE_especes_protegees_28p.pdf
http://www.driee.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/DRIEE_especes_protegees_28p.pdf
http://www.driee.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/DRIEE_especes_protegees_28p.pdf
http://www.driee.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/plaquette_-_bien_gerer_les_eaux_de_pluies_-_driee_-_2019_vf_.pdf
http://www.driee.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/plaquette_-_bien_gerer_les_eaux_de_pluies_-_driee_-_2019_vf_.pdf
http://www.driee.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/doctrine_hydraulique.pdf
http://www.driee.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/guide_internet_3220-vdef_juin_2019.pdf
https://professionnels.afbiodiversite.fr/fr/doc-guides-protocoles/bonnes-pratiques-environnementales-protection-milieux-aquatiques-en-phase
https://professionnels.afbiodiversite.fr/fr/doc-guides-protocoles/bonnes-pratiques-environnementales-protection-milieux-aquatiques-en-phase
https://professionnels.afbiodiversite.fr/fr/doc-guides-protocoles/bonnes-pratiques-environnementales-protection-milieux-aquatiques-en-phase
https://professionnels.afbiodiversite.fr/fr/doc-guides-protocoles/bonnes-pratiques-environnementales-protection-milieux-aquatiques-en-phase
https://professionnels.afbiodiversite.fr/fr/doc-guides-protocoles/bonnes-pratiques-environnementales-protection-milieux-aquatiques-en-phase
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